
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres (CHNDS) est organisé sur 3 sites hospitaliers, tous dotés d’un bloc 
opératoire. Le service de stérilisation comporte 2 unités de production localisées sur les sites de Bressuire et Thouars. 
 

     Selon l’arrêté du 15/03/2000 : « le personnel chargé de la conduite d'équipements sous pression doit être informé et 
compétent pour surveiller et prendre toute initiative nécessaire à leur exploitation sans danger ; il doit être 
formellement reconnu apte à cette conduite par leur exploitant et périodiquement confirmé dans cette fonction ».  
 

     Le personnel concerné doit donc être habilité à la conduite d’autoclave mais la périodicité de formation est laissée à 
l’appréciation du directeur. Celle-ci n’ayant jamais été définie dans notre établissement, cette formation n’est pas 
renouvelée considérant que le personnel maitrise le matériel qu’il utilise au quotidien.  
 

     Notre objectif est d’évaluer leurs connaissances afin d’estimer le besoin de renouveler la  

formation et le cas échéant la périodicité optimale de réhabilitation. 

 

       

    Le personnel intervenant sur les autoclaves et  
la date de leur formation sont répertoriés. 
  

     Un questionnaire sur le fonctionnement et la  
sécurité liés à la conduite d’autoclave comportant  
20 items est élaboré et soumis aux agents lors  
d’un entretien individuel : 

  
                  Objectif de résultat fixé à 15/20 
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Au total au CHNDS, 11 personnes interviennent sur les autoclaves :  
- Le personnel de production : 7 agents de stérilisation, tous 
déjà habilités à leur arrivée dans le service. 
- Le personnel intervenant pour la maintenance : 4 techniciens 
des services techniques dont 2 non habilités.  

 

En moyenne, la formation date de 9 [3-14] années. 
 

La moyenne du test est de 8,8/20 ; personne n’obtient la note visée 
de 15/20.  

 

36% déclarent ne courir aucun risque en utilisant des autoclaves, 
car selon eux « un accident est totalement impossible grâce aux 
sécurités électroniques » de ces derniers.  

 

91% avouent ainsi méconnaître les risques et expriment leur 
souhait de voir leur formation renouvelée tous les 5 à 10 ans. 

MATÉRIEL ET METHODES 

       

Les résultats au questionnaire sont peu satisfaisants, toutefois cela a permis d’appuyer la 
demande d’inscrire la conduite d’autoclave au prochain plan de formation pour tout le personnel 
concerné.  

 

La périodicité de renouvellement de cette formation est désormais fixée à 8 ans après 
concertation entre pharmaciens et services techniques et biomédicaux. 
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